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ARTICLE 3

À la deuxième phrase de l’alinéa 3, substituer au nombre : 

« 150 000 » 

le nombre :

« 250 000 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’abaissement du seuil risque d’encourager un dépôt d’un trop grand nombre de pétitions. Aussi il 
faut prévoir le recueil d’au moins 250 000 signataires.


